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Report of the Resource Enhancement Committee

The Committee for Restoration of the resources of the watershed of the Restigouche River has met once during the last year. 

The purpose of the meeting was first to describe the stocking activities carried out in 2007 in the Restigouche River Watershed. The finalities and next steps of the habitat and fish survey carried out with the funding of the Charlo Salmonid Center through ACOA were also presented and discussed.


A description of the activities of infrastructure restoration supporting the passage of fish made during the year was presented and the guidelines for locating the inflow sources of siltation and problematic fish passage sites were reviewed for 2008 projects.


Finally, the item "Habitat" submitted by the coordinating committee of the MOU has been submitted for approval by the REC. This is related to the buffer zones along the rivers.

David LeBlanc

Rapport Comité Restauration de la Ressource- 2008
Le Comité de Restauration de la Ressource du bassin hydrographique de la rivière Restigouche s’est réuni une fois lors de la dernière année. 

L’objectif de la rencontre a été premièrement de dresser un portrait des activités d’ensemencement réalisées en 2007 dans le bassin versant de la rivière Restigouche. Les aboutissants et les étapes à venir du projet d’inventaire de l’habitat financé par le Centre Salmonicole de Charlo via l’ACOA ont également été présentés et commentés.

Une description des activités de restauration d’infrastructures favorisant le passage du poisson faites au cours de l’année ont été présentées et les orientations en vue de localiser les sources de sédimentations et de nouveaux sites problématiques de passage de poissons ont été commentées pour les projets 2008. 

Finalement, l’item «Habitat» soumis par le comité de coordination du MOU S  a été présenté pour approbation, celui-ci concernant les bandes riveraines en bordure des cours d’eau.

David LeBlanc
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